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Vis à Vis 

 
 
Type de formulaire : B 
 
Organisme  
 
Code postal, localité :  Rue de l’Etoile, 5 – 5000 NAMUR 
Directrice :     Madame Taton Béatrice      
 
Présentation générale du centre 
 
C’est sous le nom de Centre d’Actions Sociales et Sportives pour Personnes Handicapées ou 
C.A.S.P.H. que Vis à Vis voit le jour sous la forme d’une association sans but lucratif en 1983. 
L’a.s.b.l. a été créée à l’initiative de personnes confrontées aux problèmes des personnes 
handicapées. Les membres fondateurs mettent en place un centre aidant les personnes souffrant d’un 
handicap mental, physique et/ou social, dans diverses démarches telles que la recherche d’un emploi, 
procédures administratives, recherches de loisirs… 
Au fil du temps et des nécessités émergentes, son rayon d'action se diversifie, son public s'élargit et 
peut englober toute personne en situation de fragilité par rapport à son projet de vie, son 
épanouissement et son intégration sociale ou professionnelle. 
En 2003 traduisant cette évolution, l'asbl actualise sa dénomination et devient Vis à Vis. Depuis 2005, 
elle réaffirme sa politique de cohésion sociale. Aujourd'hui, elle distribue ses activités autour d'un pôle 
psychosocial et d'un pôle pédagogique. Le pôle psychosocial se décline au travers de 
l'accompagnement des personnes adultes handicapées dans leurs divers projets de vie. 
Il comprend : le Service d'Accompagnement pour personnes adultes handicapées, un projet pilote de 
logement novateur, un projet pilote d'accompagnement de jeunes dans la vie adulte. Lesdites actions 
se situent à un niveau communautaire, collectif ou individuel. 
Le pôle pédagogique développe des programmes de formation et d'orientation socioprofessionnelle 
destinés à un public en difficulté et visant à la plus grande intégration de celui-ci. Son Centre 
d'Insertion Socioprofessionnelle propose de la remise à niveau. Ses initiatives partenariales se 
multiplient pour cibler la réorientation ou l'insertion professionnelle des moins qualifiés et toucher à 
des thèmes novateurs tels que la mobilité ou le conseil en image. 
Par le biais des Initiatives Locales d’Intégration, il dispense des cours de Français Langue Etrangère 
destinés aux primo-arrivants et aux personnes d'origine étrangère. 
Le rayon d'action englobait également jusque février 2015, un projet d'animation auprès d'enfants 
hospitalisés Depuis septembre de la même année, une Halte Accueil a ouvert ses portes pour 
accueillir en priorité les enfants de parents en formation. 
Vis à Vis reste attentif aux évolutions de la société afin d’adapter au mieux ses actions aux besoins de 
son public.  
 

 
Agréments de l’organisme : Agrément antérieur au 1er janvier 2017 pour une période de 6 ans. 
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Filière 1 :  40 jours chrono 

 

 
Type de filière :  DEFI – Formation de base / Orientation professionnelle 

 
Avis antérieur de la CEF : Favorable 
 

Modifications demandées par rapport au précédent agrément et motivations : 
Uniquement une modification de l’arrêté d’agrément – modification d’intitulé de filière agréée. 
 
L’appellation précédente était « 40 jours chrono pour une remise à niveau ». L’opérateur souhaitait 
garder cette appellation pour partie car ils sont connus sous cette nomination. Toutefois, ils ont préféré 
soustraire les termes « pour une remise à niveau » car la formation de remise à niveau s’étale sur une 
période plus grande que celle de 40 jours. 
 

Répartition théorique des heures du programme :      
 

Répartition du programme Nbre d’heures 
par stagiaire 

Formation théorique (générale ou 
technique) 

dans votre organisme 119,25  

dispensées par un 
organisme partenaire 

0,00  

Formation pratique dans votre organisme 0,00 

dispensées par un 
organisme partenaire 

0,00 

Stages en entreprise (max. 50% de la 

durée totale du programme) 
stages d’acculturation (max. 

90 heures par stage) 
0,00 

stages de formation 
professionnelle (max. 520 

heures par stage) 

0,00 

Accompagnement social dans votre organisme 140,75 

Dispensées par un 
organisme partenaire 

0,00 

TOTAL (max. 2.100 heures)  260,00 

 
Nombre d’heures actuellement agréées : 17.381,00 heures 
 
Nombre maximal de places disponibles simultanément : 12 par session (7 sessions/an) 
 
Public cible spécifique :  Tout public 
 
Programme :  
 
Formation théorique (générale ou technique) dispensée au sein de l’organisme 
Objectif : repositionner les stagiaires dans leurs compétences de base (bilan et remédiation). 
 
La formation se déroule en 2 temps : 2 x 4 semaines. 
1ère phase de 4 semaines : 38h sont consacrées à tester les stagiaires dans les compétences de 
base (français, mathématique, informatique). Les résultats aux tests permettront d’élaborer le 
programme individuel de remédiation de la phase suivante (maximum 81,25h de cours individualisés) 
2ème phase de 4 semaines : remédier aux lacunes personnelles dans les matières de bases : 
Français -Mathématiques -Informatique. 
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Méthodes pédagogiques : Andragogie-Travailler en classe hétérogène-Définir des objectifs 
individuels et les communiquer-Apporter des connaissances-Distinguer temps d’apprentissage et de 
d’évaluation-Organiser des temps d’auto-évaluation-Réactivation des facteurs cognitifs (mémoire…) 
 
Encadrement : chaque cours collectif est encadré par un formateur. Le formateur évalue le stagiaire, 
détermine le programme de formation individuel, dispense la matière, fais un retour au stagiaire sur 
les évaluations, détermine les acquis du stagiaire. 

   
 
Accompagnement social dans l’organisme 
1ère phase de 4 semaines : 130h 
En groupe : ateliers de mobilité – Image de soi, confiance en soi – initiation à la gestion du stress – 
logique – coopération – expression orale –orientation professionnelle -gestion de formation - retour 
sur les bilans informatique. 
En individuel : suivi psychosocial, retour sur les bilans en expression écrite et math. 
 
2de phase de 4 semaines : de 65 heures à 130 heures 
Programme individuel, déterminé par les bilans effectués lors de la première phase et le projet 
professionnel 
En groupe : 
- techniques de Recherche d'emploi 
- ateliers gestion de stress 
- évaluations intermédiaire et finale de la formation 
En individuel : 
- Suivi psychosocial 

  
 
 
Partenariat pour la mise en œuvre de la filière : Néant 
Néanmoins, selon les besoins du public, des intervenants extérieurs peuvent être sollicités pour 
informer sur des problématiques spécifiques, co-animer des séquences de formation, organiser des 
visites extérieures.  
En fonction du projet individuel du stagiaire, des contacts peuvent être pris avec des opérateurs de 
formation-insertion ou de soutien psycho-médico-social afin d’optimiser sa formation dans notre centre 
et/ou de favoriser et préparer l’après formation. 
 

 
Précédents taux d’insertion : 
2019 : 19,6% 
2020 : 11,9% 
 

 


